CONSEIL GÉNÉRAL DE L’YONNE

BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE
------------

CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS D’UN DÉPÔT DE

DOCUMENTS SONORES PAR LA BIBLIOTHÈQUE

DÉPARTEMENTALE DE L’YONNE
ENTRE :

le Département de l’Yonne représenté par le Président du Conseil Général, agissant conformément à la délibération du Conseil Général, en date du 16 octobre 1995, approuvant la convention-type, d’une part

ET

la commune de                représentée par son maire

d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

Dans le cadre de la politique de développement du document sonore, la Bibliothèque départementale, service du Conseil Général de l’Yonne, s’engage à :

1 - prêter à la commune de 

de façon gratuite, un stock régulièrement renouvelé de documents sonores (disques et cassettes) suffisant pour la desserte de la population. Lors de chaque opération bibliobus un état, établi en double exemplaire et signé par le responsable communal, dresse la liste détaillée des documents prêtés. Cet état fait foi pour la reprise ultérieure des documents et pour la facturation de ceux qui seraient manquants (cf. article 2.6).

2 - conseiller la commune pour la gestion de ce stock, ainsi que pour l’aménagement des locaux destinés à le recevoir.

3 -fournir à la commune, si elle le souhaite, ses publications relatives aux documents sonores.

Article 2

En contrepartie de ce service entièrement gracieux, la commune de 

s’engage à :
1 - déposer, dans le local communal où sont par ailleurs effectués les prêts de livres, les documents sonores prêtés par la Bibliothèque départementale.

2 - nommer un responsable communal, le « dépositaire », pour assurer la gestion de ce fonds, et informer la Bibliothèque départementale de tout changement de dépositaire. 

3 - ouvrir le dépôt à l’ensemble de la population de la commune à des jours et heures susceptibles de convenir à toutes les catégories d’emprunteurs (enfants, adultes, actifs, retraités...) au moins le samedi ou le mercredi, y compris pendant les congés scolaires, et assurer la gratuité des prêts.
4 - rappeler aux emprunteurs que les disques et cassettes ne peuvent être utilisés que pour des auditions individuelles ou familiales. La reproduction est formellement interdite, l’audition publique étant possible sous réserve de déclaration à la SACEM, organisme gestionnaire du droit d’auteur dans le domaine musical. La B.D.Y. dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.
5 - faire connaître à la Bibliothèque départementale, sous forme de statistiques annuelles simples mais précises, l’activité réelle du dépôt  : nombre d’ emprunteurs, nombre de documents prêtés, budget et nombre d’acquisitions...

6 - rembourser les documents volés, perdus ou détériorés au Département de l’Yonne, sur la base de leur prix d’achat tel qu’il apparaît à l’inventaire de la Bibliothèque départementale.

Cette convention, valable pour un an et renouvelable par tacite reconduction, pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect d’une des clauses ci-dessus, avec un préavis de trois mois.

Le
Pour le Président du Conseil Général,

Le Maire
la Directrice de la 


Bibliothèque départementale de l’Yonne,


Natalie CÊTRE

